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1. Introduction: l’essor du régime américain sur les investissements sortants 

 
Pendant des de cennies, l’architecture de la se curite  e conomique ame ricaine s’est 

appuye e sur deux piliers: d’une part, les contro les a  l’exportation, visant a  re glementer le 
transfert a  l’e tranger de biens et de technologies sensibles; d’autre part, le syste me CFIUS, 
renforce  en 2018 par le FIRRMA, charge  d’examiner les investissements e trangers 
entrants et de pre venir les acquisitions potentiellement pre judiciables aux inte re ts 
strate giques des E tats-Unis1.  

Cette approche pre sentait toutefois une asyme trie e vidente. Alors que les E tats-Unis 
surveillaient attentivement ce qui entrait ou sortait du pays sous forme de biens mate riels 
et de proprie te  intellectuelle, le mouvement inverse restait pratiquement sans 
re glementation : les capitaux ame ricains qui affluaient vers l’e tranger, en particulier vers 
la Chine, n’e taient pas soumis a  un contro le e quivalent. 

Le point critique ne re sidait pas seulement dans le transfert financier. Les 
investissements sortants comportent une dimension immate rielle cruciale: les 
compe tences manage riales, les re seaux professionnels, les me thodologies 
ope rationnelles, les partenariats et les me canismes de de veloppement technologique qui 
accompagnent les acteurs ame ricains dans leurs activite s internationales.  

 
1 Foreign Investment Risk Review Modernization Act of 2018 (FIRRMA), Pub. L. 115-232, Title XVII – Review 
of Foreign Investment and Export Controls, 13 aou t 2018, 
in https://home.treasury.gov/sites/default/files/2018-08/The-Foreign-Investment-Risk-Review-
Modernization-Act-of-2018-FIRRMA_0.pdf. Sur l’e volution, voir en re sume  C. D. Cimino-Isaacs, K. M. Sutter, 
Regulation of U.S. Outbound Investment to China, Congressional Research Service, Washington D.C., 2024, in 
https://www.congress.gov/crs-product/IF12629; J. Fechter, Next-level Screening? The Case of Outbound 
Investment Screening, in J. Hillebrand Pohl, T. Papadopoulos, J. Wiesenthal, J. Warchol The Law and 
Geoeconomics of Investment Screening, Springer, Cham, 2023, pp. 79–114; D. Li, Examining the U.S. Outbound 
Investment Security Program: main features, strategic rationale and future trajectories, in Journal of 
International Trade Law and Policy, vol. 24, n. 3, 2025, pp. 211-227. 

https://home.treasury.gov/sites/default/files/2018-08/The-Foreign-Investment-Risk-Review-Modernization-Act-of-2018-FIRRMA_0.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://home.treasury.gov/sites/default/files/2018-08/The-Foreign-Investment-Risk-Review-Modernization-Act-of-2018-FIRRMA_0.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://www.congress.gov/crs-product/IF12629
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Lorsque des fonds de capital-risque ame ricains investissent dans des start-ups 
chinoises actives dans des secteurs sensibles, ou lorsque des entreprises ame ricaines 
cre ent des coentreprises avec des partenaires chinois, le capital financier devient vecteur 
de savoir-faire, facilitant l’acce s a  des e cosyste mes innovants et acce le rant les processus 
technologiques strate giques du pays ho te. 

Deux e le ments ont rendu cette dynamique particulie rement alarmante. Le premier est 
l’ambitieux programme industriel Made in China 2025, conçu pour transformer la Chine 
en une puissance technologique de premier plan dans dix secteurs strate giques2. Le 
second est la doctrine de la fusion civil-militaire, interpre te e aux Etats-Unis comme une 
inte gration structurelle entre les secteurs civil et militaire: toute innovation 
technologique, me me si de veloppe e dans le domaine commercial, est potentiellement 
utilisable par les forces arme es. Dans ce contexte, la distinction entre applications civiles 
et militaires s’estompe jusqu’a  presque disparaì tre. 

D’ou  la de cision d’introduire, par le de cret 14105 et la re glementation d’application du 
de partement du Tre sor, un re gime cible  qui interdit certains types d’investissements dans 
des secteurs a  haut risque et impose des obligations de notification pour d’autres3.  

Le de cret exe cutif de Biden de 2023 sur les investissements a  l’e tranger traduit cette 
intuition en mesures contraignantes dans trois secteurs cle s: les semi-conducteurs 
avance s, l’IA et les technologies quantiques 4. 

Ce nouveau cadre repre sente un changement significatif : les investissements sortants 
ne sont plus conside re s comme de simples ope rations commerciales, mais comme des 
instruments susceptibles d’influencer les e quilibres strate giques mondiaux, dont la 
re glementation devient essentielle pour e viter que les capitaux et le savoir-faire 
ame ricains ne viennent alimenter les capacite s militaires et technologiques de « pays 
pre occupants ». 

Depuis 2025, les E tats-Unis disposent de sormais d’un ve ritable re gime de contro le des 
investissements sortants, ope rationnel depuis le 2 janvier et fonde  sur le cadre e tabli par 
l’Executive Order 14105. Le 2 janvier 2025 est entre  en vigueur le nouvel Outbound 
Investment Security Program (OISP), mis en place par le De partement du Tre sor 
ame ricain pour assurer la mise en œuvre de l’Executive Order 141055. 

Le De partement du Tre sor administre un syste me qui combine interdictions et 
obligations de notification pour les investissements re alise s par des acteurs ame ricains 
dans trois domaines technologiques conside re s comme strate giques pour la se curite  
nationale - les semi-conducteurs avance s, l’intelligence artificielle et les technologies 
quantiques - lorsqu’ils sont destine s a  la Chine, a  Hong Kong ou a  Macao. 

 
2 Conseil d’E tat de la Re publique populaire de Chine, Notice of the State Council on Issuing “Made in China 
2025”, 8 mai 2015, consulte  sur le site du gouvernement central chinois 
https://www.gov.cn/zhengce/content/2015-05/19/content_9784.htm . 
3 Pre sidence des E tats-Unis, Décret exécutif 14105 du 9 août 2023, Addressing United States Investments in 
Certain National Security Technologies and Products in Countries of Concern, Federal Register, 11 aou t 2023, 
consulte  sur https://www.federalregister.gov/documents/2023/08/11/2023-17449/addressing-united-
states-investments-in-certain-national-security-technologies-and-products-in. 
4 Crochet, W. Zhou, The Rise of Outbound Investment Screening: A Vacuum in International Economic Law, 
EJIL: Talk!, 27 de c. 2024, in https://www.ejiltalk.org/the-rise-of-outbound-investment-screening-a-
vacuum-in-international-economic-law/  
5 De partement du Tre sor des E tats-Unis, Outbound Investment Security Program, 
in https://home.treasury.gov/policy-issues/international/outbound-investment-program. 

https://www.gov.cn/zhengce/content/2015-05/19/content_9784.htm
https://www.federalregister.gov/documents/2023/08/11/2023-17449/addressing-united-states-investments-in-certain-national-security-technologies-and-products-in?utm_source=chatgpt.com
https://www.federalregister.gov/documents/2023/08/11/2023-17449/addressing-united-states-investments-in-certain-national-security-technologies-and-products-in?utm_source=chatgpt.com
https://www.ejiltalk.org/the-rise-of-outbound-investment-screening-a-vacuum-in-international-economic-law/
https://www.ejiltalk.org/the-rise-of-outbound-investment-screening-a-vacuum-in-international-economic-law/
https://home.treasury.gov/policy-issues/international/outbound-investment-program?utm_source=chatgpt.com
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Pour se conformer aux nouvelles re gles, les acteurs ame ricains doivent mettre en place 
des proce dures de due diligence et de conformite  afin de de terminer si la transaction est 
interdite ou soumise a  notification, et se conformer aux obligations impose es par le 
Tre sor. 

Au cours de l’anne e 2025, sous la nouvelle administration, le cadre re glementaire a fait 
l’objet d’un re examen politique et strate gique dans le cadre de la America First 
Investment Policy, rendue publique le 21 fe vrier 20256. 

Cette politique re affirme l’engagement des E tats-Unis a  maintenir une ouverture pour 
les investissements « passifs » ainsi que pour ceux provenant d’allie s et de partenaires, 
tout en visant a  renforcer les restrictions en matie re de se curite  nationale, notamment en 
mobilisant des instruments supple mentaires tels que le CFIUS et en envisageant une 
extension du champ d’application des restrictions sur les investissements sortants a  un 
e ventail plus large de technologies conside re es comme critiques ou « adversariales ». 

La America First Investment Policy n’introduit pas de le gislation autonome spe cifique 
concernant les investissements sortants, mais elle indique une orientation politique 
claire : renforcer, et potentiellement e largir, le re gime existant afin de faire face a  des 
risques de se curite  plus larges et d’inclure des secteurs tels que les biotechnologies, 
l’ae rospatiale, la fabrication avance e et d’autres technologies associe es a  la strate gie 
de civil-military fusion des pays juge s pre occupants. 

En de cembre 2025, le Congre s a consolide  (et, de facto, e tendu) le programme 
ame ricain de contro le des investissements sortants en lui confe rant force de loi a  travers 
le COINS Act, inte gre  au NDAA FY 2026 signe  le 18 de cembre 20257. Le dispositif conserve 
l'architecture de base distinguant ope rations interdites et ope rations soumises a  
notification, mais e largit le pe rime tre technologique au-dela  des semi-conducteurs, de 
l'intelligence artificielle et de l'informatique quantique pour y inclure le calcul haute 
performance et les syste mes hypersoniques, tout en laissant au De partement du Tre sor 
une marge de manœuvre substantielle pour ajuster parame tres et seuils par voie 
re glementaire. 

Le re sultat est un cadre en e volution rapide, marque  par un encheve trement croissant 
entre politique commerciale, se curite  e conomique et contro le des flux financiers: une 
transformation qui rede finit la manie re dont les E tats-Unis conçoivent la relation entre 
ouverture des marche s et protection de leurs inte re ts strate giques. 

 
 
2. Vers une adoption stratégique des instruments de l’UE en matière de sécurité 
économique 

Cette posture ame ricaine en matie re d’investissements sortants, et plus largement en 
matie re de se curite  e conomique, a exerce  une influence e vidente sur l’action de l’Union 

 
6 Pre sidence des E tats-Unis, America First Investment Policy, 21 fe vrier 2025, 
in https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/02/america-first-investment-policy. 
7 Le COINS Act (Comprehensive Outbound Investment National Security Act of 2025) a e te  promulgue  le 18 
de cembre 2025 en tant que composante du NDAA pour l’exercice 2026 (FY 2026 NDAA), adopte  sous la 
forme du S. 1071 et publie  comme Public Law 119-60, in https://www.congress.gov/bill/119th-
congress/senate-bill/1071/text. 

https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/02/america-first-investment-policy?utm_source=chatgpt.com
https://www.congress.gov/bill/119th-congress/senate-bill/1071/text
https://www.congress.gov/bill/119th-congress/senate-bill/1071/text
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europe enne, qui s’est trouve e confronte e a  des de fis similaires et a  la ne cessite  de 
repenser ses propres instruments de contro le8. 

La transformation du paysage des menaces mondiales a entraì ne  une interconnexion 
croissante entre des domaines traditionnellement perçus comme distincts, tels que le 
commerce et la se curite . La politisation progressive des relations e conomiques 
internationales et l’e mergence de vulne rabilite s lie es aux chaì nes d’approvisionnement, 
a  la de pendance technologique et a  la protection des infrastructures critiques ont rendu 
e vident que les choix de politique commerciale ne peuvent plus e tre dissocie s des 
exigences de se curite  de l’Union et de ses E tats membres. 

Dans ce contexte, l’autonomie strate gique s’est impose e comme un principe directeur 
des politiques europe ennes, non seulement en vue de re duire les de pendances externes 
potentiellement de stabilisantes, mais aussi afin de garantir a  l’Union europe enne la 
capacite  d’agir de manie re autonome et efficace sur la sce ne internationale, tout en 
pre servant ses inte re ts et ses valeurs fondamentales9. 

L’Union a ainsi comple te  les instruments traditionnels de de fense commerciale, fonde s 
sur les accords multilate raux du GATT de 1947 et sur les Codes y affe rents, par une se rie 
de me canismes plus re cents, adopte s ou actualise s entre 2019 et 202410.  

Il s’agit d’interventions qui re pondent a  de nouveaux de fis ge opolitiques ainsi qu’a  des 
lacunes normatives persistantes, renforçant l’arsenal europe en destine  a  prote ger non 
seulement la concurrence loyale et l’e quilibre des e changes, mais aussi la se curite  
e conomique globale de l’Union. L’objectif est double : d’une part, garantir des conditions 
e quitables aux entreprises europe ennes par rapport aux acteurs extra-UE ; d’autre part, 
se doter d’instruments capables d’intervenir dans des domaines jusqu’alors peu re gule s, 
tels que les marche s publics ou les subventions e trange res. 

Le premier pas dans cette direction a e te  franchi en mars 2019 avec l’adoption du 
re glement (UE) n° 452/2019, qui e tablit un cadre commun pour le filtrage des 
investissements directs e trangers, entre  en application en octobre 202011. 

Le re glement, adopte  dans un contexte marque  par la prolife ration et le renforcement 
des me canismes nationaux de contro le des investissements e trangers, a cherche  a  
concilier l’ouverture des marche s avec la ne cessite  de pre venir les risques pour la se curite  
et l’ordre public, en particulier ceux lie s au transfert de technologies sensibles. 

Deux ans plus tard, en mai 2021, l’Union a actualise  le re gime des biens a  double usage 
avec le re glement (UE) n° 821/202112.  

 
8 Ce point est clairement souligne  dans M. Demertzis, A. Fiorito, K. Panitsas, Strategic autonomy and 
European competitiveness. Security now comes first, Parlement europe en, Bruxelles, 2025, in 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2025/764371/ECTI_STU(2025)764371_EN.pdf  

9 Voir les conclusions du Conseil europe en des 19-20 de cembre 2013, ou  apparaì t l’expression « 
autonomie strate gique » en lien avec le renforcement de la base technologique et industrielle de la de fense 
dans l’UE. Voir e galement C. Beaucillon, Strategic autonomy: A new identity for the EU as a global actor, 
in European Papers, vol. 8, 2023, p. 417. 

10 Pour une vue d’ensemble des instruments de l’UE, cfr. G. Grieger, Understanding the EU trade defence 
toolbox, European Parliamentary Research Service, 2025. 

11 Re glement (UE) n° 452 du 19 mars 2019 du Parlement europe en et du Conseil, établissant un cadre 
pour le filtrage des investissements directs étrangers dans l’Union.  

12 Re glement (UE) 821 du 20 mai 2021 du Parlement europe en et du Conseil, établissant un régime de 
l’Union pour le contrôle des exportations, de l’intermédiation, de l’assistance technique, du transit et du 
transfert de produits à double usage. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2025/764371/ECTI_STU(2025)764371_EN.pdf
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La re forme visait a  renforcer la capacite  de l’Union a  faire face aux risques associe s aux 
technologies e mergentes, en accordant une attention particulie re aux outils de 
surveillance informatique susceptibles d’avoir des effets ne gatifs sur les droits humains, 
tout en ame liorant la circulation de l’information et la coope ration avec les partenaires 
internationaux. 

Paralle lement, la paralysie de l’Organe d’appel de l’OMC en de cembre 2019 a conduit 
Bruxelles a  re viser le re glement (UE) n° 654/2014 relatif a  l’application des re gles en 
matie re de diffe rends commerciaux13 

Dans la version re vise e de 2020, l’Union a e largi la gamme des contre-mesures 
possibles, en incluant non seulement le commerce des biens et les marche s publics, mais 
aussi les services ainsi que certains droits de proprie te  intellectuelle lie s au commerce. 
En 2022, un nouvel e le ment est venu s’ajouter avec l’entre e en vigueur du re glement (UE) 
n° 1031/2022, connu sous le nom d’International Procurement Instrument (IPI)14.  

L’instrument, conçu pour re pondre aux pratiques restrictives des marche s publics des 
pays tiers, confe re a  la Commission le pouvoir de ne gocier la suppression de barrie res 
discriminatoires, en utilisant l’ouverture du marche  europe en comme levier de pression. 

Avec le re glement (UE) n° 2560/2022, adopte  le 14 de cembre 2022, l’Union 
europe enne a introduit un cadre juridique destine  a  identifier et a  corriger les effets de 
distorsion cause s par les subventions e trange res sur le marche  inte rieur15.  

Enfin, en novembre 2023, l’Union a adopte  l’Instrument anti-coercition (ACI), re gi par 
le re glement (UE) 2675/202316. Cet instrument re pond au recours croissant a  la 
coercition e conomique de la part de partenaires commerciaux strate giques, comme l’a 
montre  le cas de l’embargo de facto impose  par la Chine a  la Lituanie en 2021. L’ACI offre 
a  l’Union un cadre de dissuasion e conomique lui permettant de re agir a  des actes de 
coercition, d’en demander la cessation, d’obtenir une re paration et, si ne cessaire, 
d’imposer des contre-mesures17.  

 
13 Re glement (UE) 654 du 15 mai 2014 du Parlement europe en et du Conseil, relatif à l’exercice des droits 

de l’Union pour l’application et le respect des normes commerciales internationales et modifiant le règlement 
(CE) n° 3286/94 du Conseil, qui établit les procédures communautaires dans le domaine de la politique 
commerciale commune afin de garantir l’exercice des droits de la Communauté dans le cadre des normes 
commerciales internationales, en particulier celles instituées sous les auspices de l’Organisation mondiale du 
commerce. 

14 Re glement (UE) du 23 juin 2022 1031 du Parlement europe en et du Conseil, relatif a  l’acce s des 
ope rateurs e conomiques, des biens et des services de pays tiers aux marche s publics et aux concessions de 
l’Union et aux proce dures favorisant les ne gociations sur l’acce s des ope rateurs e conomiques, des biens et 
des services de l’Union aux marche s publics et aux concessions des pays tiers (Instrument pour les marchés 
publics internationaux – IPI). 

15 Re glement (UE) 2560 du 14 de cembre 2022 du Parlement europe en et du Conseil, relatif aux 
subventions étrangères faussant le marché intérieur. Le Re glement est entre  en vigueur le 12 janvier 2023, 
mais n’est devenu applicable qu’a  partir du 12 juillet 2023, date a  partir de laquelle la Commission peut 
ouvrir d’office des enque tes sur les subventions e trange res. Les proce dures de notification obligatoire 
relatives aux fusions, acquisitions et marche s publics s’appliquent quant a  elles depuis le 12 octobre 2023, 
conforme ment au re glement d’exe cution (UE) n° 1441/2023, qui en pre cise les modalite s ope rationnelles. 
16 Re glement (UE) 2023/2675 du 22 novembre 2023 du Parlement europe en et du Conseil, relatif à la 
protection de l’Union et de ses États membres contre la coercition économique exercée par des pays tiers 

17 Voir le document d’accompagnement de la Commission relatif a  l’Instrument anti-coercition (ACI), ou  
le terme dissuasion apparaì t avec une telle insistance qu’il en vient presque a  perdre une partie de sa force 
conceptuelle. Commission europe enne, Impact Assessment Report accompanying the proposal for a 
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3. Vers une stratégie européenne de sécurité économique : le G7 d’Hiroshima de 

mai 2023 
 

L’action de l’Union europe enne en matie re de se curite  e conomique a trouve  son point 
de convergence avec l’adoption, en juin 2023, de la « Strate gie de se curite  e conomique 
». Cette initiative s’inscrit dans un contexte international de ja  en pleine e volution, pre ce de  
par des mesures analogues adopte es par d’autres E tats, en particulier le Japon qui, a  
l’approche de sa pre sidence du G7, avait introduit un ensemble d’instruments destine s a  
renforcer sa propre se curite  e conomique. 

La loi japonaise sur la promotion de la se curite  e conomique (Economic Security 
Promotion Act - Act on the Promotion of Ensuring National Security through Integrated 
Implementation of Economic Measures, Loi n° 43 de 2022) 18, adopte e le 11 mai 2022, a 
e tabli quatre piliers essentiels : garantir un approvisionnement stable en produits 
critiques, assurer la se curite  des services d’infrastructures essentielles, promouvoir le 
de veloppement de technologies strate giques et pre voir la non-divulgation de certaines 
demandes de brevet se lectionne es. 

Dans le budget supple mentaire pour l’exercice 2022, le gouvernement japonais a 
mobilise  des ressources importantes pour soutenir des initiatives visant a  stabiliser 
l’approvisionnement en biens critiques tels que les semi-conducteurs, les batteries, les 
aimants permanents, les e quipements pour la robotique industrielle, les mate riaux 
ae ronautiques, le gaz naturel lique fie , ainsi que d’autres biens strate giques. Des 
financements supple mentaires ont e galement e te  alloue s a  la recherche et au 
de veloppement dans des domaines tels que l’intelligence artificielle et les technologies 
quantiques. 

Le Japon a initialement de signe  onze produits spe cifiques comme « specified critical 
products », parmi lesquels les semi-conducteurs, les terres rares, les batteries, les 
composants ae ronautiques, les e quipements et robots industriels, le GNL et les 
applications en nuage. Gra ce a  cet ensemble de mesures, le pays visait non seulement a  
renforcer sa re silience nationale, mais aussi a  devenir un partenaire indispensable sur les 
marche s des technologies critiques, en re duisant sa de pendance exte rieure et en 
prote geant des infrastructures strate giques de ja  vulne rables. 

Lors du sommet du G7 a  Hiroshima le 20 mai 2023, les chefs d’E tat et de gouvernement 
ont place  pour la premie re fois la se curite  e conomique au cœur de l’agenda collectif, 
soulignant l’importance d’une approche coordonne e fonde e sur la diversification des 
partenariats et le de-risking, pluto t que sur une rupture totale des relations e conomiques 
(de-coupling)19. Le Communique  final re affirme l’engagement des pays du G7 a  renforcer 
la re silience e conomique et la se curite  globale face aux vulne rabilite s structurelles, 
notamment en diversifiant les chaì nes d’approvisionnement et en re pondant de manie re 

 
Regulation on the protection of the Union and its Member States from economic coercion by third 
countries (SWD (2021) 371), 8 de cembre 2021. 

18 Consultable dans la version anglaise a  
l’URL:  https://www.japaneselawtranslation.go.jp/en/laws/view/4523/en (consulte  le 2 de cembre 2025). 

19 G7 Leaders, Statement on economic resilience and economic security, testo disponibile all’url: 
https://www.mofa.go.jp/files/100506815.pdf (consulte  le 2 decembre 2025). 

https://www.japaneselawtranslation.go.jp/en/laws/view/4523/en
https://www.mofa.go.jp/files/100506815.pdf
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coordonne e aux pratiques non marchandes ou coercitives qui minent les syste mes 
e conomiques mondiaux20. 

Bien que le communique  du sommet ne mentionne pas explicitement l’instauration 
d’un contro le des investissements sortants, un document d’accompagnement officiel 
publie  le lendemain du sommet indique que les dirigeants ont reconnu que des mesures 
visant a  traiter les risques lie s aux investissements a  l’e tranger pourraient jouer un ro le 
important pour comple ter les outils existants, tels que les contro les cible s sur les 
exportations et les investissements en entre e, afin de prote ger les technologies sensibles 
contre des utilisations qui menacent la paix et la se curite  internationales21.   

Ainsi, le G7 a pose  les bases d’un cadre multilate ral e largi de se curite  e conomique, dans 
lequel l’ide e d’aborder les risques lie s aux investissements en sortie figure parmi les 
pistes a  explorer par les pays du groupe, me me si elle n’a pas e te  e nonce e comme un 
engagement formel dans le communique  principal. 
 

4. La communication conjointe de juin 2023 sur la Stratégie européenne de sécurité 

économique 

C’est dans ce contexte que la Commission europe enne a pre sente  au Parlement et au 
Conseil, le 20 juin 2023, la Strate gie europe enne de se curite  e conomique. 

La communication souligne que la pande mie, l’agression russe contre l’Ukraine, les 
inge rences e trange res, les cyberattaques et les tensions ge opolitiques croissantes ont mis 
en e vidence la pre paration insuffisante de l’Union face a  des risques et vulne rabilite s de 
nature syste mique. 

La strate gie identifie trois axes d’intervention fondamentaux: le renforcement de la 
compe titivite  et de la base e conomique de l’Union, la protection contre les risques lie s a  
la se curite  e conomique, et la promotion de partenariats avec des pays partageant des 
pre occupations similaires. Le concept central qui sous-tend cette approche est celui de 
de-risking, une notion qui a suscite  un large de bat des deux co te s de l’Atlantique.22  

Voici la traduction en français, re vise e et fluide : 
La pre misse fondamentale de la Commission est simple: l’UE entend rester une 

e conomie ouverte et maximiser les be ne fices de coulant du commerce, mais il est en 
me me temps ne cessaire de minimiser les risques auxquels son e conomie est expose e. 

La strate gie, e labore e conjointement par la Commission europe enne et le Haut 
Repre sentant de l’Union pour les affaires e trange res et la politique de se curite , se 
pre sente comme un cadre conceptuel destine  a  de finir les crite res d’e valuation des 
risques, pluto t qu’a  e tablir d’emble e des mesures ope rationnelles de taille es. Dans cette 
perspective, la Commission propose de concentrer l’attention, en coope ration avec les 
E tats membres et avec le secteur prive , sur quatre grandes zones de vulne rabilite  : la 
re silience des chaì nes d’approvisionnement, la se curite  des infrastructures critiques, la 

 
20 L’ensemble du dispositif a e te  inscrit dans un cadre multilate ral partage , visant a  e viter des de rives 
protectionnistes et a  re affirmer la le gitimite  du recours a  la se curite  e conomique uniquement comme 
moyen de pre server l’ordre international fonde  sur le droit. 
21 https://bidenwhitehouse.archives.gov/briefing-room/statements-releases/2023/05/21/fact-sheet-
the-2023-g7-summit-in-hiroshima-japan/  

22 J. Pisani-Ferry, B. Weder di Mauro, J. Zettelmeyer, How to de-risk: European economic security in a world 
of interdependence, May 7, 2024, testo disponibile all’url: https://www.bruegel.org/policy-brief/how-de-
risk-european-economic-security-world-interdependence (consulte  le 2 de cembre 2025).  

https://bidenwhitehouse.archives.gov/briefing-room/statements-releases/2023/05/21/fact-sheet-the-2023-g7-summit-in-hiroshima-japan/
https://bidenwhitehouse.archives.gov/briefing-room/statements-releases/2023/05/21/fact-sheet-the-2023-g7-summit-in-hiroshima-japan/
https://www.bruegel.org/policy-brief/how-de-risk-european-economic-security-world-interdependence
https://www.bruegel.org/policy-brief/how-de-risk-european-economic-security-world-interdependence
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protection des technologies sensibles et les risques lie s a  l’usage instrumental des 
interde pendances e conomiques par des puissances e trange res, notamment a  travers des 
pratiques de coercition e conomique. 

Le processus d’e valuation vise a  identifier qui exerce le contro le des principaux points 
de blocage (choke points), a  cartographier la position de l’industrie europe enne au sein 
des chaì nes d’approvisionnement strate giques et a  e valuer tant les vulne rabilite s que les 
atouts de l’Europe dans ces domaines. 

A  la suite de l’e valuation des risques, la Commission pre voit d’examiner l’ensemble des 
instruments politiques dont dispose l’Union, afin d’en ve rifier l’ade quation par rapport a  
l’objectif de re duire les vulne rabilite s identifie es. Cet examen comprend, d’une part, 
l’e valuation de la ne cessite  e ventuelle d’introduire de nouvelles politiques, en particulier 
dans le domaine de la se curite  technologique, et, d’autre part, l’analyse de l’opportunite  
de mettre a  jour ou de rationaliser les instruments de ja  existants, y compris ceux de 
nature commerciale et les mesures destine es a  prote ger le marche  inte rieur23. 

La Strate gie europe enne de se curite  e conomique marque un tournant important en 
reconnaissant explicitement que les investissements sortants peuvent eux aussi 
constituer une source de vulne rabilite  pour l’Union. Jusqu’a  pre sent, l’attention 
europe enne s’e tait concentre e principalement sur les risques lie s aux importations, aux 
exportations de biens sensibles ou aux investissements e trangers entrants. Or, la strate gie 
souligne que le capital europe en, les compe tences techniques, l’expertise industrielle et 
le savoir-faire organisationnel qui accompagnent certains investissements a  l’e tranger 
peuvent contribuer, parfois de manie re involontaire, au de veloppement technologique de 
pays tiers dont les objectifs strate giques ne coì ncident pas avec ceux de l’Union. Cette 
prise de conscience est d’autant plus marque e que certaines puissances, et tout 
particulie rement la Chine, poursuivent des politiques de civil-military fusion qui rendent 
de plus en plus difficile la distinction entre applications civiles et usages militaires des 
technologies avance es. 

Dans ce cadre, la strate gie affirmait qu’il e tait dans l’inte re t commun de l’Union et de 
ses E tats membres d’e viter que les progre s technologiques dans des domaines sensibles 
ne soient alimente s par les capitaux europe ens ou l'expertise europe enne. Elle indiquait 
e galement qu’il convenait d’examiner l’opportunite  de soumettre certains 
investissements sortants a  des formes de contro le, a  l’instar des exportations, afin de 
limiter les risques de transferts non de sire s de technologies ou de connaissances 
strate giques. 

Sur le plan ope rationnel, la Commission annonçait la cre ation d’un groupe d’experts 
sur les investissements sortants, charge  d’identifier les secteurs les plus expose s, 
d’e valuer les risques concrets associe s a  ces flux financiers et d’examiner l’e ventuelle 

 
23 Un e le ment particulie rement significatif de la strate gie concerne la « dimension Chine ». Bien que le 

document se pre sente formellement sans re fe rences explicites et adopte une approche de clare e comme 
agnostique, il a e te  largement interpre te  par les observateurs comme e tant oriente  de manie re spe cifique 
vers le contexte chinois. En effet, nombre des mesures de de-risking e voque es dans le texte trouvent leur 
origine dans l’intervention de la Pre sidente de la Commission europe enne, Ursula von der Leyen, prononce e 
dans un discours explicitement consacre  a  la Chine. Le discours auquel il est fait re fe rence est celui 
prononce  par Ursula von der Leyen le 30 mars 2023 au Mercator Institute for China Studies (MERICS) et a  
l’European Policy Centre (EPC), intitule  « De-risking, not decoupling – Europe and China at this watershed 
moment » (texte disponible a  l’URL : https://merics.org/en/speech-ursula-von-der-leyen-european-china-
conference-2023, consulte  le 2 de cembre 2025). 
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ne cessite  d’une initiative le gislative. Elle s’e tait en outre engage e a  pre senter, d’ici la fin 
de l’anne e, une proposition fonde e sur les re sultats de cette e valuation, ouvrant ainsi la 
voie a  un e ventuel futur cadre europe en de contro le des investissements a  l’e tranger. 

Cette de marche rapprochait alors l’Union de l’e volution ame ricaine, me me si 
l’approche europe enne demeurait plus graduelle et centre e sur l’analyse pre alable pluto t 
que sur l’imposition imme diate de restrictions. La conclusion ope rationnelle e tait claire : 
l’Union reconnaissait que la se curite  e conomique ne de pendait plus uniquement de ce qui 
entrait sur son marche , mais e galement de ce qui en sortait (capitaux, technologies et 
savoir-faire) et elle engageait pour la premie re fois un processus structure  pour aborder 
cette nouvelle dimension du risque. 
 

5. Le paquet de mesures de sécurité économique de janvier 2024 et Livre blanc sur 
les investissements sortants 

 
En janvier 2024, la Commission europe enne a franchi une e tape de cisive dans la mise en 
œuvre de la Strate gie de se curite  e conomique de juin 2023, en pre sentant un vaste paquet 
sur la se curite  e conomique Le Economic Security Package rendu public le 24 janvier 
2024, qui rassemblait plusieurs initiatives destine es a  renforcer la re silience e conomique 
de l’Union et a  structurer une approche commune face aux risques syste miques 24. 
Une premie re composante portait sur la re vision du re glement (UE) 2019/452 relatif au 
filtrage des investissements directs e trangers entrants, afin d’harmoniser les me canismes 
nationaux, d’e tablir un champ minimal commun et d’inclure e galement les 
investissements re alise s par des entite s europe ennes contro le es en dernier ressort par 
des pays tiers25. Une deuxie me composante e tait consacre e au contro le des exportations, 
la Commission proposant de renforcer la coordination entre E tats membres et 
d’envisager des approches communes pour certaines technologies particulie rement 
sensibles26. Une troisie me composante portait sur le re gime des biens a  double usage, 
avec l’objectif d’acce le rer la re vision du re glement (UE) 2021/821 afin d’adapter plus 
rapidement ce cadre aux risques e mergents lie s aux transferts de technologies critiques27. 
Un second Livre blanc analysait quant a  lui les moyens de consolider la recherche et 
l’innovation dans les technologies duales, en explorant diverses options institutionnelles 
pour pre server l’avantage technologique de l’Union. Enfin, une proposition de 
Recommandation du Conseil sur la se curite  de la recherche visait a  offrir des lignes 
directrices pour pre venir les inge rences e trange res et les transferts non autorise s de 

 
24 Commission europe enne, Communication de la Commission au Parlement Européen et au Conseil, Faire 
progresser la sécurité économique européenne: présentation de cinq nouvelles initiatives, COM(2024) 22 final, 
disponible a  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0022. 

25 Commission europe enne, Proposition de Règlement du Parlement Européen et du Conseil relatif au 
filtrage des investissements étrangers dans l’Union et abrogeant le règlement (UE) 2019/452 du Parlement 
européen et du Conseil, {SWD(2024) 23 final} - {SWD(2024) 24 final} https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026. 

26 Commission europe enne, Livre blanc sur les contrôles des exportations, COM(2024) 25 final, in 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026. 

27 Commission europe enne, Livre blanc sur les options envisageables pour renforcer le soutien à la 
recherche et au développement dans le domaine des technologies à double usage potentiel, COM(2024) 27 
final, Bruxelles, 24 janvier 2024, in https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0027  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0022
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0027
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0027
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connaissances scientifiques, selon le principe « aussi ouvert que possible, aussi ferme  que 
ne cessaire »28. 
Mais, et c’est l’e le ment le plus important pour nos fins, le paquet incluait e galement un 
troisie me Livre blanc consacre  aux investissements sortants 29.  
Celui-ci inaugurait pour la premie re fois un processus europe en d’e valuation des risques 
lie s aux investissements re alise s par des entreprises europe ennes dans des secteurs 
technologiques sensibles situe s dans des pays tiers.  
Le Livre blanc de la Commission europe enne sur les investissements en sortie part d’un 
constat pre occupant : certaines technologies sensibles peuvent quitter l’Union non pas 
par l’exportation classique, mais par les investissements re alise s par des entreprises 
europe ennes dans des pays tiers. Cette dynamique cre e un risque de fuite technologique 
vers des acteurs dont les capacite s militaires ou de renseignement pourraient s’en trouver 
renforce es. Le texte souligne explicitement que ces situations surviennent lorsque « les 
frontie res entre activite s civiles et militaires sont floues », ce qui rend urgente une 
meilleure compre hension des transactions re alise es a  l’e tranger 30. 
La priorite  imme diate consiste a  combler une lacune majeure : l’Union ne dispose pas de 
donne es fiables et suffisamment de taille es sur la nature, la valeur et le contenu 
technologique de ces investissements. Le Livre blanc reconnaì t l’existence d’« une lacune 
substantielle de connaissances », qui entrave toute e valuation cre dible des risques 31. En 
paralle le, la Commission propose de concentrer l’analyse sur quatre technologies juge es 
hautement sensibles (semi-conducteurs avance s, intelligence artificielle, technologies 
quantiques et biotechnologies) car elles comportent les risques les plus imme diats pour 
la se curite  e conomique et strate gique de l’Union. 
Cette de marche reste cependant de licate. L’Union souhaite pre server une e conomie 
ouverte et compe titive, ce qui exige de ne pas transformer le contro le des investissements 
en un frein administratif. Toute mesure doit donc e tre « proportionne e, cible e et 
applicable par les administrations » (p. 5)32. A  cela s’ajoute une dimension ge opolitique 
particulie rement sensible : identifier les pays a  risque reviendra, de facto, a  de signer 
certains partenaires comme potentiels destinataires proble matiques, ce qui pourrait 
cre er des tensions diplomatiques. Le Livre blanc mentionne la ne cessite  de tenir compte 
« du comportement passe  du pays concerne  » notamment d’e ventuelles violations de la 
Charte des Nations Unies33. 
En de finitive, le document ne propose pas encore un re gime juridique de finitif ; il lance 
un processus d’analyse, de consultation et de collecte d’informations destine  a  e clairer, en 
2025, la de cision sur l’e ventuelle adoption d’un me canisme europe en. L’enjeu est de 
trouver un e quilibre entre la protection des technologies critiques, la liberte  d’investir et 
la pre servation de l’ouverture e conomique de l’Union. 

 
28 Commission europe enne, Proposition de Recommandation du Conseil sur le renforcement de la sécurité 

de la recherche, COM(2024) 26 final, in https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026. 

29 Commission europe enne, Livre blanc sur les investissements sortants, COM(2024) 24 final, Bruxelles, 
24 janvier 2024, in https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX%3A52024DC0024  
30 Commission europe enne, Livre blanc sur les investissements sortants cit. p. 2. 
31 Commission europe enne, Livre blanc sur les investissements sortants cit. p. 4. 
32 Commission europe enne, Livre blanc sur les investissements sortants cit. p. 5. 
33 Commission europe enne, Livre blanc sur les investissements sortants cit. p. 8. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52024DC0026
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX%3A52024DC0024
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La Commission y annonçait une consultation publique de trois mois, suivie d’une phase 
de surveillance nationale d’un an, destine e a  produire une e valuation conjointe des 
risques. Cette analyse devait servir de base a  de possibles mesures futures, y compris, le 
document le sugge re clairement, l’introduction d’un cadre europe en de contro le des 
investissements en sortie. 
Ainsi, le paquet de janvier 2024 traduisait concre tement la logique du de-risking en la 
transformant en architecture ope rationnelle. Et surtout, il marquait un tournant 
conceptuel : pour la premie re fois, l’Union envisageait officiellement la re gulation des 
investissements sortants, reconnaissant que la se curite  e conomique de pend autant de ce 
qui pe ne tre dans le marche  europe en que de ce qui en sort (capitaux, technologies et 
savoir-faire). 
 
6. La Recommandation relative à l’examen des investissements sortants dans des 
domaines technologiques essentiels pour la sécurité économique de l’Union 
 
A  la suite de la publication du Livre blanc sur les investissements sortants, par lequel la 
Commission avait ouvert une consultation publique afin de de finir le pe rime tre d’un futur 
cadre europe en d’examen des ope rations susceptibles d’entraì ner une fuite 
technologique, la Recommandation (UE) 2025/63 constitue la premie re traduction 
ope rationnelle de cette de marche progressive annonce e dans la strate gie europe enne de 
se curite  e conomique34. En s’appuyant sur les travaux du groupe d’experts cre e  en 202335 

et sur les conclusions du Livre blanc, elle e tablit un cadre commun pour organiser, au sein 
des E tats membres, un examen syste matique des investissements sortants susceptibles 
de ge ne rer des risques pour la se curite  e conomique de l’Union, en particulier dans un 
contexte ou  l’absence de collecte coordonne e de donne es et l’intensification des tensions 
ge opolitiques accroissent la probabilite  de fuites de technologies sensibles vers des pays 
tiers.  
Le champ sectoriel est limite  a  des domaines hautement strate giques (semi-conducteurs 
avance s, intelligence artificielle, technologies quantiques)36. Sont vise es toutes les 
transactions susceptibles de permettre l’exercice d’une activite  e conomique dans un pays 

 
34 T. D. Ellemann, Hesitant First Steps towards Screening Outbound Investment from Europe, in Law & 
Geoeconomics, 2025, pp. 90–109, souligne que l’Union europe enne adopte une approche plus he sitante et 
moins normative que d’autres juridictions lorsqu’il s’agit de screening des investissements sortants, 
privile giant la collecte de donne es et le suivi pluto t que l’instauration imme diate de me canismes juridiques 
contraignants. Cette prudence refle te a  la fois l’absence de cadre re glementaire clair, la forte opposition des 
entreprises europe ennes a  des restrictions qui pourraient limiter leur liberte  d’investissement, et le 
manque de donne es syste matiques ne cessaires pour justifier des mesures plus strictes, ce qui rend le 
de veloppement d’un re gime le gal effectif particulie rement complexe. 
35 Cre e  par la Commission en juillet 2023 et inscrit au registre sous la re fe rence E03911 (Expert Group on 
Outbound Investment), le groupe d’experts sur les investissements sortants re unit des repre sentants de la 
Commission et des E tats membres afin d’analyser les risques de fuite technologique lie s aux 
investissements europe ens vers des pays tiers. Il re pondait a  la ne cessite , mise en e vidence par la strate gie 
de se curite  e conomique, de combler l’absence de donne es et de capacite s d’e valuation coordonne es au 
niveau de l’Union. En fournissant les premie res analyses structure es des risques et des lacunes existantes, 
ce groupe a constitue  le socle technique et institutionnel qui a permis l’e laboration du Livre blanc de janvier 
2024 puis de la Recommandation (UE) 2025/63. 
36 Ils n’ont pas inclus les biotechnologies dans la recommandation, contrairement au Livre Blanc ou  elles 
e taient mentionne es. 
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tiers, notamment les acquisitions confe rant le contro le, les fusions, les transferts d’actifs 
mate riels ou immate riels (y compris la proprie te  intellectuelle et le savoir-faire), les 
investissements de cre ation, les coentreprises et les apports en capital-risque lorsque 
l’investisseur europe en dispose d’une expertise pertinente. Sont e galement inclus les 
investissements indirects re alise s via des filiales ou des ve hicules tiers. Sont exclues les 
ope rations purement financie res n’emportant pas de contro le. 
La Recommandation couvre donc un large e ventail d’ope rations : acquisitions, fusions, 
investissements greenfield, joint-ventures, transferts d’actifs mate riels et immate riels, 
ainsi que le venture capital dans les technologies critiques. Si les investissements 
minoritaires purement financiers sont en principe exclus, cette distinction apparaì t 
fragile, notamment dans le domaine du capital-risque, ou  me me des participations 
limite es peuvent ouvrir un acce s strate gique a  l’information et aux capacite s 
technologiques. 
Dans cette perspective, l’objectif central est la pre vention de la fuite de technologies 
strate giques vers des pays tiers, notamment lorsque ces transferts pourraient renforcer 
des capacite s militaires, de renseignement ou de coercition e conomique incompatibles 
avec les inte re ts de l’Union. La Commission adopte une conception large de la technologie, 
englobant non seulement les actifs formels, mais aussi le know-how, les compe tences et 
les effets d’apprentissage induits par certaines formes de coope ration e conomique. 
Les E tats membres doivent examiner les ope rations nouvelles, en cours ou acheve es 
depuis le 1er janvier 2021, et recueillir des informations de taille es sur les parties, les 
be ne ficiaires effectifs, la nature et la valeur de l’investissement, les technologies 
concerne es, les accords contractuels e ventuels, le calendrier de re alisation, l’historique 
transactionnel et tout financement public lie  aux secteurs critiques, en assurant la 
protection (et, le cas e che ant, la classification) des donne es collecte es. Sur cette base, ils 
doivent mener une e valuation qualitative des risques, selon une me thodologie commune 
e labore e avec la Commission au sein du groupe d’experts, en analysant les menaces, les 
vulne rabilite s, les facteurs ge opolitiques, le niveau de maturite  technologique, la 
disponibilite  de la technologie dans le pays destinataire, la structure des chaì nes de 
valeur, l’e volution des usages et l’interconnexion globale de l’e cosyste me, ainsi que la 
participation e ventuelle des entite s concerne es a  des programmes europe ens.  
La Recommandation pre voit e galement la consultation des parties prenantes, la mise en 
place d’un syste me national d’examen, la de signation d’un point de contact unique et, si 
ne cessaire, d’autorite s compe tentes pouvant mobiliser les instruments existants, ainsi 
que des obligations de reporting structure es : un e tat d’avancement avant le 15 juillet 
2025, puis un rapport complet avant le 30 juin 2026, afin de permettre une 
compre hension commune des risques et, le cas e che ant, d’e clairer la conception de 
mesures futures proportionne es et cible es pour atte nuer les risques lie s aux 
investissements sortants. 
Sur le plan juridique, la Recommandation rele ve formellement de la soft law. Elle n’est pas 
contraignante, mais son langage, la pre cision des obligations d’information, la fixation de 
de lais et l’organisation d’un me canisme de reporting progressif lui confe rent une porte e 
normative re elle. Elle fonctionne comme un instrument pre -re glementaire, destine  a  
structurer une base commune de donne es et d’analyses en vue d’e ventuelles mesures 
futures plus contraignantes. 
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La mise en œuvre repose largement sur les E tats membres, auxquels est reconnue une 
marge de manœuvre importante. Cette de centralisation comporte un risque e vident de 
fragmentation du marche  inte rieur, avec des re gimes de contro le divergents et des 
niveaux de vigilance variables. L’absence d’un cadre harmonise  pourrait ainsi affaiblir la 
cohe rence de l’action europe enne. 
Un autre enjeu concerne la superposition avec les cadres juridiques existants, tels que les 
re gimes nationaux de contro le des investissements e trangers ou les re gles en matie re de 
contro le des exportations. Une partie des obligations informatives envisage es est de ja , en 
pratique, satisfaite par les entreprises, ce qui soule ve la question de la duplication des 
charges administratives. La me thodologie d’e valuation du risque est qualitative et fonde e 
sur une analyse au cas par cas. Elle inte gre non seulement des crite res technologiques et 
e conomiques, mais aussi des conside rations ge opolitiques, telles que le comportement 
international du pays de destination. Cette approche renforce la dimension politique du 
contro le des investissements et rapproche l’outil e conomique des priorite s de politique 
e trange re et de se curite  de l’Union. 
Pour les entreprises europe ennes, la Recommandation accroì t l’incertitude 
re glementaire. Me me en l’absence de restrictions formelles, la perspective de 
signalements, d’examens approfondis et de de lais administratifs peut avoir un effet 
dissuasif sur certaines ope rations, en particulier dans les secteurs a  forte intensite  
technologique. 
Enfin, la Recommandation n’ignore pas, me me implicitement, le risque de re actions de 
pays tiers, susceptibles d’adopter des mesures de re torsion a  l’encontre des 
investissements europe ens. Le document traduit ainsi une tension structurelle entre 
ouverture e conomique et protection strate gique. 
Dans son ensemble, la Recommandation (UE) 2025/63 met en place un me canisme de 
vigilance et de pre -alerte, pluto t qu’un re gime d’interdiction. Elle marque une e tape 
interme diaire vers une gouvernance plus affirme e des investissements sortants, ou  la 
se curite  e conomique devient un crite re central de l’action de l’Union, au prix d’e quilibres 
juridiques et e conomiques encore instables. 
La collecte de donne es sur les investissements sortants se heurte a  des difficulte s 
majeures, car elle suppose d’identifier et de documenter des ope rations qui ne sont ni 
suivies syste matiquement par les E tats membres ni accessibles dans des bases 
statistiques classiques. Ces informations sont en outre particulie rement sensibles, 
puisqu’elles concernent des entreprises prive es, leurs choix technologiques, leurs 
partenariats et leurs strate gies d’investissement, autant d’e le ments prote ge s par le secret 
des affaires et par la confidentialite  commerciale. Les autorite s doivent donc obtenir des 
donne es pre cises sans compromettre la compe titivite  des acteurs concerne s et sans 
exposer des informations strate giques, ce qui exige des me canismes de collecte se curise s, 
harmonise s et fonde s sur des garanties solides de protection et de traitement 
confidentiel.  
Un autre enjeu concerne la superposition avec les cadres juridiques existants, notamment 
les re gimes nationaux de contro le et les re gles en matie re d’exportations sensibles. De 
nombreuses obligations d’information pre vues par la Recommandation sont de ja , en 
pratique, respecte es par les entreprises, ce qui fait e merger un risque de duplication des 
charges administratives et pose la question de la coordination entre les diffe rents 
dispositifs afin d’e viter des exigences redondantes ou incohe rentes. 
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7. Une stratégie déjà à recalibrer : l’urgence de mettre à jour la Stratégie 

européenne de juin 2023, et la nouvelle adoptée le 3 décembre 2025 

 
La nouvelle pre sidence ame ricaine, marque e par un protectionnisme assume , des 

droits de douane e leve s visant l’Union europe enne et un ton transatlantique nettement 
moins coope ratif, a tre s vite mis a  l’e preuve la Strate gie europe enne de se curite  
e conomique de juin 202337. Les annonces de nouveaux tarifs conditionne s a  une 
augmentation des importations europe ennes dans l’automobile, l’agriculture, l’e nergie 
ou la de fense ont replace  l’UE dans une posture largement re active, oblige e de de fendre 
ses inte re ts e conomiques tout en e vitant une rupture frontale avec Washington. Dans le 
me me temps, de nombreux centres de recherche ont souligne  combien cette e volution 
affaiblissait la cohe sion transatlantique et rendait urgente la construction d’une ve ritable 
autonomie strate gique europe enne, voire d’un Economic Security Network proprement 
europe en, capable de prote ger de façon coordonne e les inte re ts e conomiques de l’Union 
dans un environnement de plus en plus conflictuel38. 

Sur ce fond de crise du multilate ralisme commercial, de retour du protectionnisme 
habille  en « se curite  nationale » et de militarisation (weaponisation) des 
interde pendances e conomiques, les leviers e conomiques - approvisionnements critiques, 
infrastructures technologiques, de pendances industrielles, voire capacite s de de fense - se 
sont affirme s comme de ve ritables instruments de puissance39. Dans un contexte de forte 
inte gration e conomique mondiale et de compe tition ge opolitique plus dure, les flux 
commerciaux et les investissements, longtemps perçus comme neutres, sont devenus des 
vecteurs potentiels de risque direct pour la se curite , et la re silience e conomique est 
apparue comme une composante a  part entie re de la se curite . 

C’est dans ce cadre que, le 3 de cembre 2025, la Commission europe enne et le Haut 
Repre sentant ont pre sente  une nouvelle communication conjointe sur le renforcement de 
la se curite  e conomique de l’UE, qui actualise et durcit l’approche de finie 40. 

Cette nouvelle feuille de route ne se limite pas a  re organiser l’arsenal existant (contro le 
des IDE entrants, contro le des exportations a  double usage, instrument anti-coercition, 
re glement sur les subventions e trange res, etc.) : elle en propose un usage plus strate gique 

 
37 Voir G. Gensler, S. Johnson, U. Panizza, B. Weder di Mauro, The economic consequences of the second 

Trump Administration: A preliminary assessment, CEPR, June 18, 2025, testo disponibile all’url: 
https://cepr.org/publications/books-and-reports/economic-consequences-second-trump-administration-
preliminary (consulte  le 2 de cembre 2025). il 22 settembre 2025); M. Grzana, E. Ilzetzki, The impact of 
Trump’s economic policy on the EU economy, CEPR, March 16, 2025, testo disponibile all’url: 
https://cepr.org/voxeu/columns/impact-trumps-economic-policy-eu-economy (consulte  le 2 de cembre 
2025).). 

38 Voir A. Demarais, A. Newman, No brain, no brawn: Trump 2.0 makes an EU Economic Security Network 
essential, ECFR, March 19, 2025; E. Fabry, Over-dependencies in services: A blind spot in the EU Economic 
Security Strategy, Institut Delors, June 5, 2025, testo disponibile all’url: 
https://institutdelors.eu/en/publications/over-dependencies-in-services-a-blind-spot-in-the-eu-economic-
security-strategy ((consulte  le 2 de cembre 2025). 

39 Voir H. Farrell, A. Newman, Weaponized Interdependence: How Global Economic Networks Shape State 
Coercion, in International Security, 2019, 42-79. 
40 Commission europe enne et Haut Repre sentant de l’Union europe enne pour les affaires e trange res et la 
politique de se curite , Joint Communication on Strengthening EU Economic Security, 3 de cembre 2025, in 
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-16389-2025-INIT/en/pdf . 

https://cepr.org/publications/books-and-reports/economic-consequences-second-trump-administration-preliminary
https://cepr.org/publications/books-and-reports/economic-consequences-second-trump-administration-preliminary
https://cepr.org/voxeu/columns/impact-trumps-economic-policy-eu-economy
https://institutdelors.eu/en/publications/over-dependencies-in-services-a-blind-spot-in-the-eu-economic-security-strategy
https://institutdelors.eu/en/publications/over-dependencies-in-services-a-blind-spot-in-the-eu-economic-security-strategy
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-16389-2025-INIT/en/pdf


                         ARTICLE - ANTONINO ALI 
 

L’ÉVOLUTION DE LA SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE DE L’UNION EUROPÉENNE: LE CAS DES 
INVESTISSEMENTS SORTANTS 

Vol. 2 – 2025 
 

 16 

et plus offensif, en soulignant que tous ces outils pourront e tre mobilise s « 
inde pendamment de leur objectif d’origine » pour servir la se curite  e conomique. Surtout, 
elle dresse un inventaire explicite de la toolbox europe enne, dans lequel figure de sormais, 
a  co te  du re glement sur le filtrage des IDE et du re gime des exportations duales, 
la Recommandation sur le suivi des investissements sortants (Recommendation on 
outbound investment monitoring).  

Autrement dit, la nouvelle strate gie consacre formellement les investissements en 
sortie comme un vecteur de risque a  part entie re. Elle renvoie a  la Recommandation (UE) 
2025/63 du 15 janvier 2025, par laquelle la Commission a demande  aux E tats membres 
de mettre en place des me canismes nationaux de revue des investissements sortants dans 
trois secteurs technologiques critiques – semi-conducteurs, intelligence artificielle et 
technologies quantiques – afin de combler le de ficit d’information et d’identifier les cas 
ou  ces flux peuvent alimenter les capacite s de pays tiers qui ne partagent pas les inte re ts 
de l’Union. 

Ainsi, la communication du 3 de cembre 2025 tire toutes les conse quences politiques : 
elle inte gre la Recommandation sur les outbound investments dans le cœur dur de la 
politique de se curite  e conomique, en fait un instrument structurant du nouveau cadre 
et, ce qui est le plus important pour notre propos, elle confirme que la question des 
investissements en sortie est de sormais un pilier explicite de la doctrine europe enne de 
se curite  e conomique. Les investissements sortants sont mentionne s, mais de manie re 
indirecte et cible e. La toolbox du 3 de cembre 2025 ne met pas en place un me canisme 
ge ne ral de contro le des investissements en sortie, mais pre voit surtout des outils de 
surveillance et de suivi 41. 

La communication e voque notamment le monitorage, au niveau des E tats membres, 
des investissements de portefeuille dans des secteurs a  haut risque, qui e chappent 
actuellement au champ du contro le des investissements directs e trangers, ainsi que le 
lancement d’un projet pilote de suivi des start-ups actives dans les technologies critiques, 
afin d’identifier celles vulne rables a  des prises de contro le ou a  des transferts strate giques 
non de sire s. 

En re sume , la Strate gie europe enne de se curite  e conomique adopte e en juin 2023 
s’inscrivait de ja  dans un contexte international tendu, mais elle semblait offrir un cadre 
d’action cohe rent pour renforcer la re silience e conomique et technologique de l’Union. 
Les e volutions politiques et commerciales de 2025 ont toutefois mis en e vidence la 
ne cessite  de re e valuer son efficacite  et sa porte e, ouvrant un nouveau cycle de re flexion 
sur les modalite s d’application concre te de la se curite  e conomique au sein de l’UE. 

 
41 La toolbox du 3 de cembre 2025 constitue le bras ope rationnel de la communication conjointe de la 
Commission europe enne et du Haut Repre sentant sur le renforcement de la se curite  e conomique de l’Union 
(https://circabc.europa.eu/ui/group/7fc51410-46a1-4871-8979-20cce8df0896/library/af78c159-e500-
4a2e-bf5b-0e1e47b6e6b2/details ). Alors que la communication fixe le cadre strate gique et politique 
ge ne ral, la toolbox identifie de manie re concre te les instruments juridiques, financiers et re glementaires 
que l’Union entend mobiliser, adapter ou de velopper pour mettre en œuvre cette strate gie. La toolbox est 
un catalogue structure  d’outils existants et a  venir, destine e a  combler les lacunes identifie es dans 
l’architecture actuelle de la se curite  e conomique. Elle combine des instruments de ja  en place avec de 
nouveaux me canismes de suivi et de pilotage, notamment dans les domaines des technologies critiques et 
des flux d’investissement sensibles. Par rapport a  la communication, la toolbox joue donc un ro le de 
traduction pratique de la doctrine de se curite  économique. 

https://circabc.europa.eu/ui/group/7fc51410-46a1-4871-8979-20cce8df0896/library/af78c159-e500-4a2e-bf5b-0e1e47b6e6b2/details
https://circabc.europa.eu/ui/group/7fc51410-46a1-4871-8979-20cce8df0896/library/af78c159-e500-4a2e-bf5b-0e1e47b6e6b2/details
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Bien avant 2025, les rapports Draghi, Letta et Niinisto  avaient souligne  l’urgence 
d’actualiser la strate gie, insistant sur la ne cessite  pour l’Union de se doter d’instruments 
autonomes afin de faire face aux pressions exte rieures, qu’il s’agisse de repre sailles 
commerciales ou de pratiques de coercition e conomique42. Cette ne cessite  s’est accrue a  
mesure que des acteurs tiers recouraient davantage a  des mesures coercitives — 
interdictions d’exportation, boycotts, restrictions cible es — utilise es pour orienter ou 
contraindre les choix industriels et politiques europe ens. 

Paralle lement, la crise du multilate ralisme commercial, le retour d’un protectionnisme 
justifie  par des conside rations de « se curite  nationale » et la ge opolitisation croissante 
des interde pendances e conomiques ont profonde ment modifie  les priorite s de se curite  
des E tats. Les instruments e conomiques — approvisionnements strate giques, 
infrastructures technologiques, de pendances critiques — sont devenus de ve ritables 
leviers de puissance, mobilise s pour rede finir les rapports de force globaux. 

La deuxie me pre sidence Trump a accentue  ces tendances : recours accru a  des mesures 
unilate rales, imposition de droits de douane frappant y compris des partenaires allie s 
comme l’Union europe enne, combine s a  des menaces et suspensions tactiques destine es 
a  maximiser la capacite  de ne gociation des E tats-Unis. A  cela s’est ajoute  un usage 
croissant de la coercition e conomique par divers acteurs, cherchant a  fle chir E tats et 
entreprises europe ennes par des mesures extraterritoriales et des restrictions cible es. 

Dans un tel contexte, marque  a  la fois par une inte gration e conomique mondiale 
toujours profonde et par une compe tition ge opolitique de plus en plus a pre, les flux 
commerciaux et les investissements autrefois perçus comme neutres peuvent devenir des 
vecteurs de risques directs pour la se curite . La re silience e conomique devient ainsi une 
composante essentielle de la se curite  elle-me me. Les e volutions technologiques 
renforcent encore cette dynamique : les technologies critiques re duisent la frontie re entre 
usages civils et militaires, intensifiant la concurrence internationale et complexifiant les 
re ponses politiques ne cessaires pour prote ger les inte re ts strate giques de l’Union. 

 
8. Conclusion 

Au terme de cette e volution heurte e, qui a vu en une de cennie l’environnement des 
investissements e trangers se transformer a  plusieurs reprises sous l’effet conjugue  des 
tensions ge opolitiques, du recul du multilate ralisme commercial et de la militarisation 
des interde pendances e conomiques, l’Union europe enne reconnaì t de sormais que la 
se curite  e conomique exige une vigilance syme trique: il ne suffit plus de contro ler les 
investissements entrants, il faut aussi surveiller les investissements sortants, devenus eux 
aussi des vecteurs potentiels de transfert de capacite  strate gique.  

La Recommandation (UE) 2025/63 s’inscrit ainsi dans un changement de paradigme 
plus large, ou  la maì trise des flux de capitaux, de technologies et de savoir-faire n’est plus 

 
42 Les recommandations formulées dans les rapports de Mario Draghi (The future of European 

competitiveness: A competitiveness strategy for Europe, 9 septembre 2024), de Sauli Niinistö (Safer together – 

Strengthening Europe’s civilian and military preparedness and readiness, 30 octobre 2024) et d’Enrico Letta 

(Much more than a market – Empowering the single market to deliver a sustainable future and prosperity for all 

EU citizens, 10 avril 2024) ont souligné la nécessité d’une Union européenne plus compétitive, plus résiliente et 

dotée d’un marché unique renforcé. Le 16 septembre 2025, la Présidente de la Commission européenne Ursula 

von der Leyen et le professeur Mario Draghi ont inauguré une conférence de haut niveau destinée à examiner les 

progrès réalisés par la Commission dans la mise en œuvre des recommandations du rapport Draghi. 
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seulement une question de compe titivite , mais une composante essentielle de la 
puissance et de la re silience europe enne.  

Dans cette perspective, la mise en œuvre concre te d’un tel dispositif ne peut toutefois 
se concevoir que dans un pe rime tre technologique soigneusement circonscrit. 

Cependant, dans la pratique, un me canisme de contro le des investissements en sortie 
ne peut s’appliquer qu’a  des secteurs tre s spe cifiques et strate giques, tels que 
les technologies des semi-conducteurs, de l’intelligence artificielle et des technologies 
quantiques, pre cise ment parce que ce sont ces domaines qui pre sentent les risques les 
plus aigus de fuite de savoir-faire ou de renforcement des capacite s militaires ou de 
renseignement d’acteurs tiers: ces cate gories technologiques ont e te  cible es par la 
Recommandation (UE) 2025/63 comme zones prioritaires d’examen en raison de leur 
importance critique pour la se curite  e conomique de l’Union. 

Par rapport aux E tats-Unis, ou  les contro les des investissements sortants sont de ja  
actifs (et ouverts ou ferme s selon les circonstances politiques du moment) on peut 
soutenir que l’Union europe enne se montre plus prudente et moins rigide parce que, dans 
les secteurs des semi-conducteurs, de l’intelligence artificielle et des technologies 
quantiques, elle reste largement importatrice de technologie. Dans ce contexte, le 
contro le des investissements sortants ne vise pas a  freiner l’expansion internationale des 
entreprises europe ennes, mais a  e viter la dispersion de compe tences rares et 
strate giques que l’Union commence seulement a  consolider. L’enjeu principal est donc de 
pre server un noyau technologique encore fragile, en empe chant que des savoir-faire 
critiques et des capacite s e mergentes soient transfe re s vers des pays susceptibles de les 
utiliser d’une manie re contraire a  la se curite  e conomique et strate gique de l’Union. 


